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L’impact de l’administration du consentement
éclairé sur le niveau d’anxiété des patients : 

Le consentement éclairé est un processus fréquemment utilisé
dans le domaine dentaire. Il est essentiel dans chacune des
disciplines de la dentisterie afin de promouvoir l’autonomie
du patient face au traitement suggéré. Dans certaines
situations cliniques, la discussion entourant le traitement
proposé peut engendrer une augmentation du niveau
d’anxiété du patient qui peut le dissuader de procéder à 
ce traitement. 

Cet article se veut une brève revue de la littérature
concernant l’anxiété dentaire ainsi que des éléments
entourant le processus de consentement éclairé. L’impact que
le consentement éclairé pourrait avoir sur le niveau d’anxiété
des patients sera également abordé.

une revue de la littérature
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Chers membres,

La saison 2014-2015 de la Société Dentaire de Québec a été bien lancée lors
de notre soirée dans la magnifique Baie de Beauport. Comme la tradition le
veut, ce sont des conférenciers de l’Hôpital de l’Enfant-Jésus qui ont débuté cette
série de conférences. Nous les remercions de participer, depuis de nombreuses
années, à diversifier nos connaissances dans le domaine dentaire.

En plus des nombreuses conférences, nous proposons cette année une activité
unique combinant plein air, formation et rencontres à l’hôtel Sacacomie 
du 30 janvier au 1er février 2015. Vous trouverez l’information concernant cette
activité spéciale dans votre bulletin l’Articulé. Allez vite consulter la page 14 si
vous n’y êtes pas déjà inscrit!

Le passage de la SDQ à l’ère numérique nous permet maintenant de vous
proposer la programmation, le bulletin l’Articulé et les notes de cours des
conférences sur notre site internet sdq.ca. Comme à chaque année, nous vous
prions de confirmer au moins deux semaines à l’avance votre présence aux
conférences par courriel, téléphone ou télécopieur, afin de nous aider à planifier
les salles et les repas. 

Finalement, au nom du conseil de la SDQ, laissez-moi vous transmettre nos
meilleurs vœux pour la période des Fêtes qui arrive à grand pas. Au plaisir de
vous revoir en grand nombre en 2015.

L e
c o n s e i l
d’administration

SOCIÉTÉ DENTAIRE DE QUÉBEC
3291, chemin Sainte-Foy, bureau 252
Québec (Québec)  G1X  3V2
Tél.: 418 656-6060
Fax : 418 656-1939
Courriel : info@sdq.ca
Pour joindre le bureau de la Société Dentaire de Québec, 
vous pouvez contacter Mme Anna Bilodeau tous les jeudis, 
entre 9h et 12h.
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ANXIÉTÉ DENTAIRE

L’anxiété est un trouble émotionnel qui se manifeste par un
sentiment d’insécurité [1].

Elle comporte des composantes cognitives, émotionnelles,
comportementales et physiologiques [2,3] et est associée à
une activation physiologique qui survient en réponse à des
stimuli internes et externes [4].

Il existe différents types d’anxiété dont l’anxiété générale
et l’anxiété situationnelle [5]. L’anxiété générale réfère aux
caractéristiques personnelles de l’individu [6]. Cet individu
est caractérisé par une tendance à être appréhensif et à
manifester de l’anxiété, même en absence de stimuli
externes. De plus, ce type d’anxiété est stable dans le
temps. Quant à elle, l’anxiété situationnelle réfère aux
réactions émotionnelles complexes qui fluctuent dans le
temps en fonction des stress qui imprègnent l’individu. Elle
se manifeste par des tensions, des craintes ou de la
nervosité en réponse à des stimuli spécifiques.

L’anxiété reliée aux traitements dentaires, communément
appelée l’anxiété dentaire, se définit comme une crainte
de visiter le dentiste pour des soins préventifs ou
thérapeutiques, injustifiée en regard de la nature des 
soins dentaires à recevoir [7]. Certaines études ont permis
d’établir une relation entre l’anxiété situationnelle et
l’anxiété dentaire, les deux phénomènes étant liés.

L’anxiété dentaire est une phénomène multidimensionnel
complexe [4,10]. Le développement de ce type d’anxiété
s’établit par l’entremise de différents facteurs [10]. Le
premier facteur est le conditionnement direct. Une
expérience traumatique peut servir de stimulus initial pour
déclencher des réponses spécifiques comme la peur ou
l’anxiété. Le second facteur est l’apprentissage par
l’expérience traumatique d’autrui. L’anxiété peut être
acquise d’un membre de la famille, d’un ami ou de 
façon générale via la société à travers l’observation,
l’identification ou les suggestions indirectes. Le dernier
facteur est le trait de personnalité. La peur et l’anxiété
dentaire peuvent être corrélées avec différents traits de
personnalité tel le neuroticisme (voir note en fin d’article),
l’hostilité ou le manque de bien-être psychologique et
somatique.

Facteurs contributoires

L’anxiété dentaire des patients peut être affectée par 
des facteurs inhérents à l’individu ou à la nature des soins
dentaires.

Différents facteurs personnels tels le sexe, l’âge et le statut
socio-économique peuvent affecter le niveau d’anxiété des
patients [4]. Ainsi, il a été démontré que les femmes
manifestent généralement plus d’anxiété dentaire que les
hommes [8,12]. De même, les personnes plus jeunes ont
tendance à éprouver des niveaux d’anxiété plus élevés que
celles plus âgées. Quant au statut socio-économique,
généralement plus il est faible, plus les personnes
présentent un haut niveau d’anxiété dentaire [12]. 
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Plusieurs facteurs reliés aux soins dentaires sont associés 
à un niveau d’anxiété dentaire plus élevé : la douleur
dentaire, l’inconfort, la peur de la désapprobation du
dentiste pour la qualité de son hygiène dentaire, les
expériences négatives chez le dentiste (traitement dentaire
antérieur de mauvaise qualité ou ayant entraîné des
complications) ainsi que les interactions négatives avec le
personnel traitant [9,13].

Conséquences pour le patient et le clinicien

L’anxiété dentaire peut avoir des conséquences
psychologiques, cognitives et comportementales [7]. Les
conséquences sont notables autant pour le patient que pour
le clinicien.

L’anxiété et la peur dentaire agissent comme une barrière
pour les patients en repoussant souvent le moment de la
consultation initiale ou celui du traitement [2]. Les patients
développant de l’anxiété ont une probabilité plus élevée
de faire des visites irrégulières ou même de ne pas visiter
le dentiste [8]. On estime que 6 % de la population
mondiale adulte évite totalement le dentiste alors que 
15 % l’évite partiellement [10]. Les personnes qui évitent
partiellement le dentiste ont tendance à utiliser ses services
seulement pour soulager la douleur ou recevoir des soins
d’urgence [2]. En évitant de visiter le dentiste sur une base
régulière, ces patients subissent une détérioration de leur
santé dentaire [8]. Dans certains cas, cette détérioration
peut être très sévère et parfois mener à des traitements
douloureux ou inconfortables, ce qui ne fait qu’exacerber
davantage leur anxiété [2].

Pour le clinicien, traiter des patients anxieux peut être plus
difficile. On peut noter une augmentation de la tension, 
ce qui peut potentiellement affecter ses performances
techniques [7,12]. Il a été démontré que les dentistes
considèrent qu’un traitement est techniquement plus difficile
lorsqu’il est exécuté chez un patient anxieux [13]. Le temps
opératoire peut même être augmenté de 20 % par
rapport à ce qui est requis pour traiter des patients calmes
et détendus [7,12,15].

CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ

L’obtention du consentement éclairé pour un traitement
implique un processus de communication entre le clinicien
et son patient au terme duquel le patient octroie la
permission au professionnel d’entreprendre le traitement
proposé [18]. Ce processus est basé sur l’échange
bidirectionnel d’informations et sur une compréhension

optimale de la problématique par le patient. Lorsque le
processus d’obtention du consentement éclairé est mené
correctement, celui-ci promeut l’autonomie du patient en lui
procurant toute l’information nécessaire pour lui permettre
de prendre une décision réfléchie [19].

Les cliniciens sont obligés par la loi et la déontologie
d’obtenir un consentement éclairé de leur patient avant
d’initier un traitement et ce, afin de préserver l’intégrité du
patient [25]. Comme l’article 10 du Code civil du Québec le
stipule, nul ne peut porter atteinte à une personne sans son
consentement libre et éclairé [22]. Dans le contexte juridique,
« consentir » signifie que le patient accepte, par un acte de
volonté non équivoque, d’assumer certaines obligations [25].

Le but premier du consentement éclairé est de protéger
l’autonomie du patient en regard des soins qui lui sont
prodigués [21]. Au cours des dernières décennies, ce concept
a cependant évolué pour inclure aussi une notion de
protection pour le clinicien dans le cas où des complications
surviendraient suite à un traitement [28]. Toutefois, le
consentement éclairé peut procurer une protection au
clinicien seulement si le patient a suffisamment été informé
et qu’il a véritablement pu faire un choix libre et éclairé [26].
Le consentement éclairé ne décharge pas le clinicien en cas
de litige et ne constitue pas une porte de sortie dans les cas
de négligence professionnelle.

Plusieurs facteurs, tels la complexité croissante des
chirurgies dentaires, des traitements cosmétiques et
l’utilisation de technologies modernes plus sophistiquées,
contribuent à renforcer la nécessité d’obtenir le
consentement éclairé.

Modes de communication

Les explications au patient concernant sa condition dentaire
ou le traitement proposé sont généralement transmises 
de manière verbale. Parfois, les cliniciens peuvent aussi
utiliser des aides visuelles, comme des modèles, des vidéos
ou des feuillets d’information pour appuyer leurs
explications. Cependant, l’information verbale seule n’est
pas bien retenue et les patients ont tendance à oublier
certaines parties cruciales telles les différentes options de
traitement [20]. Pour renforcer l’information transmise
verbalement, les cliniciens peuvent avoir recours à un
formulaire écrit de consentement éclairé [30]. Utilisée seule,
cette information écrite ne peut être considérée comme la
preuve de l’obtention d’un consentement éclairé [24]. Un
document écrit ne peut que venir renforcer l’information
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transmise oralement au patient au cours d’une 
discussion [30]. Il ne peut en aucun cas la remplacer.

Le consentement éclairé devrait être obtenu par le dentiste
en présence d’un autre membre de l’équipe dentaire, celui-
ci agissant comme témoin [18]. L’obligation d’informer le
patient revient au dentiste et à lui seul [25]. Il ne peut donc
jamais déléguer cette tâche à un membre du personnel.
Par contre, le dentiste peut déléguer certains éléments du
consentement éclairé à un membre de l’équipe dentaire,
comme l’information concernant les frais encourus pour les
différents plans de traitement. Si la discussion n’est pas
tenue par le clinicien, il est impératif qu’il puisse s’assurer
que la personne déléguée pour le faire (ex. l’assistante du
clinicien) a eu une discussion pertinente avec le patient [26].
Dans ce cas, le clinicien devrait personnellement revoir les
informations avec le patient et répondre aux questions qu’il
pourrait avoir avant de lui demander son consentement [23].
Le consentement éclairé ne peut être assimilé à la simple
signature d’un formulaire par le patient [26]. Il n’est donc
pas un évènement ponctuel avant le début du traitement.
C’est un processus dynamique qui se poursuit tout au long
du traitement.

Éléments à inclure au consentement éclairé

Actuellement, il n’existe pas de règle précise quant aux
éléments qui devraient se retrouver sur un formulaire de
consentement éclairé [24]. Toutefois, celui-ci devrait inclure
toute information raisonnablement nécessaire pour
permettre au patient de faire un choix éclairé sur 
le traitement proposé par le clinicien [23]. L’information
contenue dans chacune des sections de ce formulaire
devrait être adéquate et formulée de façon à être
compréhensible par le patient [20]. Les niveaux de lisibilité
et de littératie devraient ainsi être respectés [27].
L’information devrait être hiérarchisée et reposer sur des
données scientifiques [30].

La majorité des auteurs s’entendent sur le fait que le
formulaire de consentement devrait contenir les sections
suivantes : le diagnostic ou la condition du patient, la nature
et le but du traitement proposé, les bénéfices et les
résultats escomptés de ce traitement, les risques potentiels,
complications et conséquences, le pronostic ainsi que 
les autres options au traitement, incluant « absence de
traitement » le cas échéant [20, 23]. Le patient devrait être
mis au courant des soins de suivi nécessaires ainsi que des
soins personnels [23]. Il devrait être également informé du
matériel qui sera utilisé [29]. De plus, le coût des différents

traitements proposés devrait faire objet d’une mention
dans le formulaire.

IMPACT DU CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ SUR
L’ANXIÉTÉ

Une raison communément invoquée pour ne pas utiliser le
processus de consentement éclairé avant un traitement est
que l’anxiété créée en informant adéquatement le patient
peut faire augmenter le risque de refus de traitement ou
d’effets indésirables durant et après l’intervention [17]. 
Les données concernant la relation entre l’anxiété dentaire
et l’obtention du consentement éclairé sont mitigées. 
Alors que certains auteurs rapportent qu’obtenir le
consentement éclairé augmente l’anxiété du patient ainsi
que son stress [16], d’autres avancent que le processus peut
au contraire aider le patient à se débarrasser de ses
craintes et ses peurs et ainsi favoriser une diminution de
son anxiété [23].
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Plusieurs auteurs ont démontré que le niveau d’anxiété 
des patients n’est pas influencé par les différents 
modes de communication du consentement éclairé [31, 32]. 
C’est également ce que nous avons observé dans une étude
menée auprès d’une clientèle québécoise; aucune
différence significative ne fut observée entre le niveau
d’anxiété des patients ayant reçu l’information de 
manière verbale et ceux l’ayant reçue de manière écrite et
détaillée [33]. Il n’y a également pas de preuve établissant
clairement la supériorité d’une méthode par rapport à une
autre [24]. Cependant, le consensus actuel dans la littérature
est que l’utilisation de la communication orale et écrite 
est la combinaison la plus efficace pour favoriser la
compréhension et l’observance du patient [34].

La littérature dentaire sur l’impact de l’obtention du
consentement éclairé sur l’anxiété des patients est pauvre.
C’est pourquoi nous avons mené une étude sur cette
problématique [33]. Selon les données amassées, nous 
avons pu déterminer que l’administration globale du
consentement éclairé n’a généralement pas d’impact
clinique significatif sur le niveau d’anxiété des patients.
Ainsi, sauf pour les patients très anxieux, le niveau
d’anxiété suivant l’obtention du consentement éclairé n’est
pas différent de celui noté avant son obtention.

Pour les patients très anxieux, la situation est cependant
toute autre. Nos résultats montrent que chez les patients
classifiés dans la catégorie  « Anxiété sévère à extrême »,
une baisse significative du niveau d’anxiété est observée
suite à l’obtention du consentement éclairé. Les patients très
anxieux bénéficient donc du consentement éclairé, leur
niveau d’anxiété diminuant considérablement grâce à ce
processus. Les patients sont alors plus réceptifs et enclins à
accepter le traitement proposé. Une hypothèse avancée
est que ces patients tendent à se débarrasser de leurs
craintes face aux situations inconnues. À notre connaissance,
aucune autre étude dans la littérature dentaire, et
spécialement en parodontie, n’a mis en lumière ce
phénomène.

CONCLUSION

Suite à cette évaluation de l’impact que pourrait avoir le
processus de consentement éclairé sur le niveau d’anxiété
des patients, l’utilisation routinière d’un formulaire de
consentement éclairé dans toute pratique dentaire est
fortement recommandée. La communication du consentement
éclairé de manière verbale, renforcée par un formulaire
écrit, semble être une combinaison efficace pour diminuer le
niveau d’anxiété des patients les plus anxieux.
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NOTE

Le neuroticisme se caractérise par une tendance chronique à ressentir des émotions
négatives [11]. L’aspect dominant du neuroticisme est l’expression d’anxiété.
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sommes à
votre écoute! 
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Conférence SDQ

Vendredi-Samedi-Dimanche 
7-8-9 novembre 2014
7h30 à 18h00

Formation en tomodensitométrie
volumique  à faisceau conique pour
les utilisateurs d’appareils à grand
champ d’exploration
Dre Manon Paquette

Hôtel Plaza  
3031, boul. Laurier, Québec

Membres SDQ : 1 600 $
Dentistes non membres : 1800 $
Auxiliaires : 450 $

INSCRIPTION SUR LE 
FORMULAIRE SEULEMENT 
Maximum de 20 participants

Conférence SDQ

Vendredi 14 novembre 2014
8h30 à 16h00

Les relations endo-paro : du diagnostic
au traitement
Dres Renée Gendron et Anne-Marie
Barussaud

Hôtel Plaza
3031, boul. Laurier, Québec

Gratuit pour les dentistes 
membres de la SDQ
Dentistes non membres : 165 $
Auxiliaires : 85 $

Conférence SDQ (HORS-SÉRIE)

Samedi 29 novembre 2014
8h30 à 16h00

RCR

Hôtel Plaza
3031, boul. Laurier, Québec

Dentistes membres et auxiliaires :
120 $ par personne (dîner inclus)

Dentistes non membres et
auxiliaires : 195 $ par personne
(dîner inclus)

N
O

V
E

M
B

R
E

L e  c a l e n d r i e r
scientifique 2014-2015

Conférence SDQ

Jeudi 6 novembre 2014
18h30 à 21h00

Le choc des générations en
entreprise
Monsieur Carol Allain

Hôtel Plaza
3031, boul. Laurier, Québec

Gratuit pour les dentistes
membres de la SDQ
Dentistes non membres : 165 $
Auxiliaires : 85 $

N
O

V
E

M
B

R
E SVP

Confirmez au moins 2 semaines à

l’avance votre présence afin de

faciliter l’organisation des activités

et nous aider à maintenir les

faibles coûts.
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Conférence ACDQ

Vendredi 30 janvier 2015
8h30 à 16h00

La sécurité financière, ça se
planifie! 
René Caron de Sogedent
Assurances, Mathieu Huot et
Alain Côté de la Financière
des professionnels

Hôtel Plaza 
3031, boul. Laurier, Québec

Gratuit pour les dentistes
membres de la SDQ
Dentistes non membres : 165 $

Offert aux dentistes seulement

Conférence SDQ (HORS-SÉRIE)

Samedi 7 février 2015 
8h30 à 16h00

RCR

Hôtel Plaza
3031, boul. Laurier, Québec

Dentistes membres et auxiliaires :
120 $ par personne (dîner inclus)

Dentistes non membres et
auxiliaires : 195 $ par personne
(dîner inclus)

Conférence SDQ

Vendredi 20 février 2015
8h30 à 16h00

Les traitements orthodontie-
chirurgie; évolution et impacts
humains
Drs Louis Dorval, Luc Veilleux et
Robert Paquin

Hôtel Plaza
3031, boul. Laurier, Québec

Gratuit pour les dentistes
membres de la SDQ
Dentistes non membres : 165 $
Auxiliaires : 85 $

JA
N

V
IE

R

F
É

V
R

IE
R

Conférence SDQ

Jeudi 19 mars 2015
17h30 à 21h00

Mieux connaître et gérer les
vecteurs de transmission
d’infections en cabinet
dentaire
Dr Daniel Grenier

Hôtel Plaza
3031, boul. Laurier, Québec

Gratuit pour les dentistes
membres de la SDQ
Dentistes non membres : 165 $
Auxiliaires : 85 $

Conférence ODQ

Vendredi 24 avril 2015
8h30 à 16h00

Dentisterie numérique
Dr Berge Wazirian

Hôtel Plaza
3031, boul. Laurier, Québec

Gratuit pour les dentistes
membres de la SDQ
Dentistes non membres : 165 $
Auxiliaires : 85 $

M
A

R
S

A
V

R
IL

L e  c a l e n d r i e r
scientifique 2014-2015
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Un tout nouveau service est offert 
dans nos locaux, l’évaluation diag-
nostique de l’apnée du sommeil. 
Notre équipe d’inhalothérapeutes 
spécialistes en sommeil installent 
un appareil simple que le patient 
apporte à son domicile. Par la suite, 
un pneumologue interprète les ré-
sultats pour donner un diagnostic et 
un plan de traitement par ventilateur 
à pression positive ou par orthèse 
d’avancée mandibulaire.

Dr Jacques Houde
Bacc. Sc., D.M.D.

Pour rendez-vous:
Tél:           418 266-6676

Courriel:   admin@cliniquedusommeilnorm.com

NOUVEAU SERVICE

Polygraphie ambulatoire avec Alice-PDx de Philips

ADM Sport
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Vous pouvez nous référer 
directement vos patients 

savoir si ils font de 
l’apnée du sommeil, la 
plupart des compagnies 
d’assurance couvrent ce 
test diagnostique.
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Parodontistes à Québec et maintenant à Lévis!

www.parodontie.ca

�
Dr Marc André Bélanger Dre Anne-Sophie Villeneuve Dr Simon Lafrenière

(418) 659-7779 cliniquedeparodontie@parodontie.ca

À l’intersection du chemin Sainte-Foy et �
de l’autoroute Robert-Bourassa

parodontiste              parodontiste            parodontiste

(418) 603-3756

Au-dessus du restaurant Le Cosmos, 
annexé au Centre des Congrès de Lévis

levis@parodontie.ca

• Traitements parodontaux  
• Traitements muco-gingivaux 
• Implantologie 
• Radiographie 3D 
• Service de sédation   
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On a administré un remède de 
cheval à nos fonds.

 

 
 

Actionnaire de la Financière
des professionnels depuis 1981 

fprofessionnels.com
Montréal 1 800 361-3794 
Québec 1 888 705-1112 
Sherbrooke 1 866 564-0909

 

et parmi les plus performantes au 
Canada,

 
 

Appelez dès maintenant pour parler à un de nos conseillers !

Morningstar est la référence en ce qui a trait au marché des fonds d’investissement.  
Elle répertorie et classifie l’ensemble des fonds disponibles sur le marché canadien.

Classement des fonds d’investissement de la Financière 
des professionnels dans l’univers Morningstar1

1 Au 31 août 2014
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93 % de nos fonds 
d’investissement se classent
au-dessus de la médiane.
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Les changements effectués au sein de notre équipe de gestionnaires
de portefeuille aux cours des trois dernières années portent fruits.
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Financière des professionnels inc. détient la propriété exclusive de Financière des professionnels – Fonds d’investissement inc
Financière des professionnels – Fonds d’investissement inc. est un gestionnaire de portefeuille et un 
des services-conseils en planification financière. Financière des professionnels – Gestion privée inc. est un courtier en placeme
commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) et du Fonds canadien de protection des épargnants (FCPE), qui offre des services de ge

Un placement peut donner lieu à des courtages, des commissions de suivi, des frais de gestion et autres frais. V
est un taux de rendement total composé annuel historique, qui tient compte des fluctuations de la valeur du portefeuille et du r
pas compte des commissions d’achat et de rachat, des frais de placement ni des frais optionnels ou de l’impôt sur le revenu pay
le rendement. Les titres des fonds ne sont pas assurés par la Société d’assurance-dépôts du Canada. Les organismes de placement
souvent et leur rendement passé n’est pas indicatif de leur rendement dans l’avenir
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Les chirurgiens dentistes poursuivent généralement de
longues et passionnantes carrières, axées sur le mieux-être
de leur clientèle. La retraite reste toutefois une réalité à
laquelle il est essentiel de bien se préparer pour en retirer
une satisfaction maximale. Avez-vous déjà commencé à la
planifier? La question revêt une importance nouvelle quand
on considère que, avec l’augmentation considérable de
l’espérance de vie, cette période peut maintenant durer
plusieurs décennies. Il est encore trop fréquent de voir des
professionnels qui, à l’approche de leur retraite, se
retrouvent mal outillés pour l’affronter sereinement. Selon
un sondage effectué en 2013, seuls 17 % des Québécois
se disent très confiants en voyant venir la retraite, un
pourcentage qui est en baisse constante depuis dix ans. Et
bien sûr, toujours selon cette étude, la principale source
d’inquiétude des futurs retraités est le manque d’argent.

LA PROJECTION DE RETRAITE : UN OUTIL PRÉCIEUX
Détenir un plan financier en prévision de la retraite est
certainement l’arme la plus efficace pour lutter contre les
tracas monétaires. Grâce à des modèles mathématiques et
financiers, votre conseiller en gestion de patrimoine peut
effectuer une projection de vos placements à différentes
périodes dans le futur. Vous pourrez ainsi constater
l’évolution de vos avoirs et déterminer s’ils seront suffisants
pour répondre à vos besoins personnels et familiaux. Si les
résultats ne sont pas concluants, votre conseiller pourra
alors vous proposer des correctifs qui assureront l’atteinte
de vos objectifs. Plus tôt vous aborderez la question de la
retraite avec votre conseiller, et plus il sera facile d’ajuster
votre situation, si nécessaire.

POUSSER L’ANALYSE PLUS LOIN
Préparer votre retraite, c’est bien plus qu’une simple
projection de votre situation financière dans un avenir plus
ou moins rapproché. Il faut aussi analyser en profondeur les
aspects fiscaux, légaux et successoraux, et déterminer les
stratégies les plus efficaces pour optimiser votre situation.

Sur le plan financier, plusieurs questions se posent et
demandent une analyse pour trouver la meilleure réponse : 
• Puis-je me prévaloir du fractionnement de revenu de

pension? 
• Comment dois-je décaisser mes placements?
• Qu’adviendra-t-il de ma compagnie une fois que je

serai retraité?
• Quand dois-je faire ma demande de rente de retraite

à la Régie des rentes du Québec?
• Est-il pertinent de repousser le paiement de la pension

de la Sécurité de la vieillesse?

N’OUBLIEZ SURTOUT PAS VOTRE TESTAMENT
Une planification complète et bien pensée doit
obligatoirement inclure des considérations légales et
successorales. Pour réduire l’anxiété ressentie face aux
manques potentiels de la retraite, il est nettement
préférable d’essayer d’anticiper les imprévus. L’analyse en
profondeur de votre testament et de votre mandat en cas
d’inaptitude fait partie de ces mesures. Chaque situation
est unique et il ne faut pas croire que la rédaction de ces
documents soit une tâche aisée. Que vous souhaitiez faire
des legs à des enfants mineurs, que vous viviez au sein
d’une famille recomposée ou que vous vouliez faire des
dons à des organismes de bienfaisance, une rédaction
appropriée s’impose. En prenant le temps de déterminer le
contenu de votre mandat et de votre testament, et en
faisant appel à des spécialistes pour en assurer la
réalisation, vous aurez la certitude que vos volontés seront
respectées.

AVEZ-VOUS PENSÉ À PROTÉGER VOS HÉRITIERS?
Tout au long de votre retraite, les actifs financiers que vous
aurez accumulés durant votre vie active seront utilisés
progressivement pour combler vos dépenses annuelles.
Différentes planifications au moyen de l’assurance vie
pourraient permettre à vos héritiers éventuels de ne pas
subir les contrecoups d’une érosion progressive de ces
actifs. Cet aspect relativement important de votre
succession est certainement à prendre en considération.

Si vous avez amorcé votre réflexion et êtes prêt à 
planifier les différentes étapes qui vous guideront vers
l’indépendance financière à la retraite, communiquez 
avec votre conseiller de la Financière et profitez de son
expertise en gestion de patrimoine!
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Le meilleur moment pour planifier votre retraite,
c’est maintenant!

MATHIEU HUOT, M. FISC., PL. FIN.
Fiscaliste et planificateur financier
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4000, chemin Yvon-Plante,
 Saint-Alexis-des-Monts, Québec,  J0K 1V0

Téléphone :  819 265-4444
Sans frais :  888 265-4414
Télécopieur :  819 265-4445
Courriel : info@sacacomie.com

Hôtel Sacacomie
Consultez le site de l’Hôtel Sacacomie

Localisation sur Google Map

Activités de groupe Activités individuelles

Non ic lus  au for fa i t  :

Coût du forfait incluant taxes et ser vices 
(forfait minimum de 2 jours) :

Inc lus  au for fa i t  2  jour s  :

Coût  pour  conférences seulement  :  325 $/per s.

AU PROGRAMME :

SAMEDI 31 JANVIER  et DIMANCHE 1er FÉVRIER 2015  

Deux conférences les samedi et dimanche matin 
de 9 h 00 à 12 h 00.

« Chirurgie buccale et maxillo-faciale:  mise à jour des 
connaissances ».

Ces conférences seront présentées par les docteurs
François Wilson et Carl Bouchard.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
avant le 12 décembre 2014

non remboursable

La SDQ est fière de vous inviter à participer à une fin 
de semaine unique alliant nature et formation scientifique 
sur le site enchanteur de l’Hôtel Sacacomie

Votre inscription sera effective sur réception de ce coupon et votre paiement

ACTIVITÉ À NE PAS MANQUER!
du 30 janvier au 1er février 2015

• 425 $/pers. pour les membres en occupation double 
• 399 $/pers. pour les conjoints

• 550 $/pers. pour les non membres
• 525 $/pers. pour les conjoints

• Personne seule : 620 $

• 2 nuits d’hébergement 
• 2 petits déjeuners (buffet) 
• 1 diner table d’hôte 3 services 
• 2 soupers 4 services
• 2 conférences

Les activités hivernales, spa ou toute autre activité de groupe
ou individuelle qui seront disponibles en vous inscrivant sur le 
site internet de l’Hôtel Sacacomie

Nom du dentiste

Adresse complète

Téléphone

Courriel (obligatoire)

Nombre de personnes

Votre inscr ipt ion obl igatoire  et  non rembour sable avant  le  12 décembre 2014

A
c

ti
v

it
é
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ô
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a

c
a
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o

m
ie

 2
0

1
5

Une seule façon de vous inscrire :

• Compléter cette fiche d’inscription et la faire parvenir avec votre paiement libellé à l’ordre de la Société Dentaire de Québec, à l’adresse suivante : 
 Société Dentaire de Québec, 3291 chemin Sainte-Foy, bureau 252
 Québec (Québec)  G1X 3V2  •  Tél.: 418.656.6060

http://www.sacacomie.com/hotel-sacacomie-quebec-bienvenue-a-sacacomie-fr.html
https://www.google.com/maps/place/Hotel+Sacacomie/@46.968818,-70.255422,5z/data=!4m2!3m1!1s0x0:0x3a79b43d56c98072?hl=fr-CA
http://www.sacacomie.com/hotel-sacacomie-quebec-activits-groupe-hiver-fr.html
http://www.sacacomie.com/hotel-sacacomie-quebec-activits-individuelles-hiver-fr.html


15novembre 2014  —  l’articulé

infoURGENCE DU T E M P S  D E S  F Ê T E S

PROCHAINE
GARDE

D r S t e v e  S m i t h
s e r a  d i s p o n i b l e  p o u r  l a  p é r i o d e  d u  
26 décembre 2014 au 5 janvier 2015 inclus.

Av i s  a u x  d e n t i s t e s  i n t é re s s é s  à  r é f é re r  l e u r s  pa t i e n t s
p o u r  c e t t e  p é r i o d e  s e u l e m e n t .

T é l . : 4 1 8  8 3 8 - 9 1 8 8
F a x : 4 1 8  8 3 8 - 2 4 4 9

PÂQUES du 3 au 6 avril 2015 inclus.

Joyeuses Fêtes
à tous!



qd
S o c i é t é
Dentaire
de QuébecS
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